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Pacte européen sur la migration et l'asile : quelles garanties pour les droits
Question écrite n° 15998

Texte de la question

M. Arnaud Saint-Martin attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences du nouveau «
règlement retour » adopté dans le cadre du Pacte européen sur la migration et l'asile en mai 2024, dont l'entrée
en vigueur est prévue pour le 12 juin 2026. Ce règlement, qui remplace la directive retour de 2008, introduit un
renforcement significatif des procédures d'éloignement des personnes en situation irrégulière, notamment par
l'extension des possibilités de renvoi vers des pays tiers dits « sûrs » et par la création de dispositifs de
coopération avec des États situés en dehors du territoire de l'Union européenne. Il prévoit également un
durcissement des mesures de rétention administrative, ainsi qu'une extension des possibilités de placement en
détention, y compris pour des familles et des personnes mineures. Ces évolutions soulèvent de vives
interrogations quant à leur compatibilité avec les engagements internationaux et européens de la France en
matière de protection des droits fondamentaux, notamment la convention internationale des droits de l'enfant et
la convention européenne des droits de l'homme. Elles interrogent également les garanties concrètes offertes
aux personnes concernées en matière d'accès aux recours effectifs, de respect de la dignité humaine et de
conditions matérielles de prise en charge dans les États tiers partenaires. En conséquence, il lui demande
quelles garanties le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de s'assurer que la transposition et l'application
de ce règlement en droit français respectent pleinement les droits fondamentaux, en particulier ceux des
mineurs et des personnes vulnérables et de quelle manière il entend prévenir toute externalisation des
procédures d'éloignement susceptible d'entraîner des atteintes graves aux droits des personnes concernées.
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